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Un petit-déjeuner avec le Maire 
Vous souhaitez échanger avec le Maire, évoquer les projets de la Ville, partager vos idées 
ou simplement faire connaissance ?
Venez rencontrer Arnaud Pericard lors d’un petit-déjeuner ! Le prochain rendez-vous 
se tiendra vendredi 5 avril, de 8h30 à 9h30, à l’hôtel de ville (16, rue de Pontoise).
Inscrivez-vous jusqu’au vendredi 29 mars (réservation obligatoire), par courriel, 
à l’adresse jeparticipe@saintgermainenlaye.fr, en précisant vos coordonnées, 
ou au 01 30 87 22 49.
Nombre de places limité. Votre participation sera confirmée par courriel.

P.8 LOUIS XIII, UN SHOW ROYAL
Du 15 mars au 14 avril, le Manège royal accueille le spectacle immersif 
Lumières sur Louis XIII. Le monarque se révèle dans un récit onirique 
et extraordinaire, qui se déroule à Saint-Germain-en-Laye.
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En bref 
DON DU SANG
Le 13 mars, de 14h30 à 19h30, à l’hôtel de ville (16, rue de Pontoise) : collecte de sang. 
Prise de rendez-vous sur dondesang.efs.sante.fr

BRADERIE
Les 13 et 14 mars, à la Maison des Associations (3, rue de la République), braderie 
printemps/été de vêtements, accessoires et bric-à-brac de l’Association Générale 
des Familles. Renseignements : 01 34 51 26 15 du lundi au vendredi de 10h à 12h.

DÉCHETS VERTS
La collecte des déchets verts reprend : lundi 18 mars (inscription préalable obligatoire) 
pour les secteurs 1 et 5 ; lundi 25 mars (inscription préalable obligatoire) pour 
les secteurs 2, 3, 4 et 8 ; lundi 18 mars (sans inscription) pour les secteurs 6, 9 et 10.
Inscriptions sur : saintgermainbouclesdeseine.fr. Renseignements : 01 30 09 75 36.

KIT COMPOSTAGE
La Communauté d'agglomération propose des solutions pour valoriser vos déchets 
alimentaires, que vous habitiez en pavillon ou en résidence. Toutes les informations sont 
à retrouver sur casgbs.fr, sur la page consacrée au compostage.

ACTIONS DE CHASSE
Mardi 8 mars, de 9h à 18h : actions de régulation en forêt de Saint-Germain. Il est interdit 
de pénétrer dans les zones concernées (signalées par des panneaux). 

C'EST BIENTÔT LA CHASSE AUX ŒUFS…

Enquête publique
Jusqu’au 16 mars, la Région organise 
l’enquête publique du SDRIF 
Environnemental (SDRIF-E), schéma 
directeur régional qui gère l’utilisation 
du sol et la protection de l’environnement 
en Île-de-France (lire Le JSG 742).
Si vous souhaitez faire part d’observations, 
un commissaire enquêteur tiendra 
une permanence, samedi 9 mars, au centre 
administratif (86-88, rue Léon-Désoyer), 
de 9h à 12h.

Dossier complet 
en flashant ce QR code.

Le 9 mars, de 16h à 21h30, à l’hôtel de ville 
(16, rue de Pontoise), la fondation WICCI 
Poland-India, en association avec la Ville, 
organise un forum international dédié à 
la solidarité féminine, vecteur principal 
de l’entrepreneuriat des femmes. Au pro-
gramme : une conférence sur le rôle de la 
sororité dans le soutien de l’entrepreneu-
riat, une exposition d’œuvres de deux 
artistes polonaises, la photographe Anna 
Marchlewska et la peintre Beata Suty, un 
atelier de yoga, un atelier sur la place des 

jeunes femmes au sein de nouvelles entre-
prises, un défilé de mode, par la créatrice 
Amélie Piotrowski et un verre de l’amitié 
pendant lequel les participants pourront 
dialoguer avec les différents invités.
La fondation WICCI Poland-India propose 
notamment un programme gratuit de 9 
mois qui permet aux femmes de toutes 
origines d’acquérir les compétences et 
aptitudes nécessaires pour gérer leur 
propre entreprise (lire Le JSG 842).

Deux rendez-vous pour la Journée internationale

La 17e édition de la chasse aux œufs à Saint-Germain aura lieu dimanche 
31 mars, à 10h30, dans le parc de la Charmeraie. Cette édition s'adresse 
uniquement aux enfants scolarisés en maternelle, des classes de petite 
à grande sections des écoles publiques et privées. Des sacs seront distribués 
à l'entrée. Chaque enfant pourra ramasser 5 œufs. 
Les invitations vous parviendront par le réseau scolaire et vous devrez 
impérativement inscrire vos enfants via le site de la Ville (saintgermainenlaye.fr) 
entre le jeudi 14 mars et le mercredi 27 mars inclus.
Rendez-vous en page 18 pour la chasse aux œufs de Fourqueux.
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SOYONS OPTIMISTES !
Le 19 mars, à 19h, à l’hôtel de ville (16, rue de 
Pontoise), Thierry Saussez proposera une confé-
rence intitulée Faire face avec les énergies positives. 
Il y abordera notamment comment gérer l’in-
certitude économique, technologique et géopo-
litique ; mobiliser ses ressources personnelles 
et professionnelles ; partager les valeurs 
de l’optimisme.
Leader de la communication institutionnelle et 
publique, il a conseillé de nombreux patrons, 
responsables socioprofessionnels, chefs d’État 
ou de gouvernement, ministres en France, en 
Europe et en Afrique, et exercé, de 2008 à 2010, 
la fonction de Délégué interministériel à la 
Communication du gouvernement. Thierry 
Saussez est, par ailleurs, Président de la Ligue 
des Optimistes de France et de l’association 
Villes et villages où il fait bon vivre.
Sur inscription à l'adresse :
protocole@saintgermainenlaye.fr

Les travaux du mois de mars : 

RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU GAZ PAR STPS/GRDF
••  Rue Saint-Louis et place Malraux (jusqu’au 15 mars, de 9h à 16h30) : travaux sur le 
trottoir (neutralisation du stationnement ; conservation d’une voie de circulation 
décalée sur les places de stationnement).

EXTENSION DU RÉSEAU DE CHALEUR URBAIN PAR DALKIA/STDT
••  Rue Jean-Jaurès, dans sa portion entre Vidal et Marais ( jusqu’au 22 mars, de 9h30 à 
16h30) : travaux de terrassement impactant la circulation ; passage resserré au niveau 
de l’arrêt de bus ; neutralisation du stationnement ; circulation alternée.
••  Rue Saint-Léger, dans sa portion entre Lavandières et Boufflers (jusqu’au 29 mars, de 
9h à 16h30) : circulation alternée jours et nuits ; mise au clignotant du carrefour à feu 
existant, déplacement ou suppression des arrêts de bus dans l’emprise travaux ; sens 
de circulation maintenu.
••  Ruelle de Buzot, sente piétonne (jusqu’au 3 mai) : fermeture de l’accès piétons.
N.B. Ce calendrier porte uniquement sur les travaux des concessionnaires. Les chantiers 
privés ne sont pas mentionnés.

Cession de logements
La Ville met en vente quatre logements inoccupés de deux pièces et 
quatre caves au sein d’une petite copropriété, située au 16, rue de la Salle 
(parcelle cadastrée AI 412).
Les investisseurs sont appelés à proposer leurs offres jusqu’au 
24 avril, à 14h. Prix plancher : 746 000 euros pour les 
4 logements. Photos et informations en scannant ce QR code.
Visite sur rendez-vous.

QUARTIER
DE L’HÔPITAL

Débutés à la fin de l’année 2022, les travaux de construction du quar-
tier de l’hôpital avancent selon le calendrier établi.
Photo 1. Au premier plan, le niveau -1 du parking qui en comportera 
4 (les niveaux -1 et -2 seront réservés au public, les -3 et -4 seront pri-
vés), sans la dalle de couverture. Au second plan : les deux premiers 
niveaux des bâtiments qui longeront la rue de la Baronne Gérard.
Photo 2. Au pied des deux châteaux d'eau : les fondations du cinéma, 
des logements et de l'hôtel bordant la rue Léon-Desoyer.

L’ACTUALITÉ DU CLOS SAINT-LOUIS
Tous les deux mois, le Clos Saint-Louis partage l’actualité du chantier, 
l’histoire et l’ambition du futur écoquartier, dans un épisode de 10 mi-
nutes qui donne la parole aux acteurs du projet. Le prochain podcast, 
avec Laura Albaric et Laura Thuillier, écologues, et garantes de la prise 
en compte des enjeux naturels dans le projet du Clos Saint-
Louis, sera mis en ligne le 11 mars et accessible via le QR code 
ci-contre.
Et le 16 mars, à 14h, à la Maison du Clos Saint-Louis (5, rue de 
Poissy) : atelier de construction de machines Lego, Fabrique ta machine 
de chantier !
15 participants maximum. Durée : 1h30. 
Inscription sur saintgermainenlaye.fr

Le Conseil des ministres du 7 février avait acté son 
départ. Jean-Jacques Brot, préfet des Yvelines depuis 
2018, a officiellement quitté ses fonctions le 3 mars.
Le haut fonctionnaire de 68 ans, au style atypique, 
ancien conseiller de Jacques Chirac, a totalisé 70 
mois à Versailles, durant lesquels il a été confronté 
à deux actes terroristes qui l’ont marqué à tout 
jamais : l’assassinat de l’enseignant Samuel Paty, en 
octobre 2020, à Conflans-Sainte-Honorine, et celui 
de Stéphanie Monfermé, fonctionnaire de police de 
Rambouillet, en avril 2021.
Son remplaçant, Frédéric Rose, ex-conseiller du 
Président de la République pour les questions de 
sécurité, vous sera présenté dans le prochain 
numéro du Journal de Saint-Germain.

Le départ de Jean-Jacques Brot 

ET AUSSI
Le 8 mars, au musée d’Archéologie natio-
nale : journée d’étude Archéologie au 
féminin. Celle-ci vise à redonner une place 
aux femmes, dont la contribution et les 
travaux de terrain et de recherche en 
archéologie ont été minimisés, voire invi-
sibilisés. Au programme : table ronde, cycle 
de conférences, exposition itinérante 
Archéo-Sexisme.
Sur réservation. Toutes les informations sur 
https://musee-archeologienationale.fr

Espace public

des droits des Femmes
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LA PLACE DE LA VICTOIRE INAUGURÉE LE 23 MARS
Les travaux d’embellissement de la place de la Victoire et de la rue 
de Poissy sont achevés. La population a rendez-vous le 23 mars dès 
11h30, pour une belle inauguration à l’aube du printemps !

Les Saint-Germanois sont conviés le samedi 
23 mars, dès 11h30 pour une déambulation 
musicale (avec l’ensemble Les Jazzdiniers) 
au départ de la rue de Poissy, depuis la rue 
du Vieux-Marché. Elle remontera progres-
sivement vers la place de la Victoire, où des 
prises de parole célèbreront la fin des tra-
vaux d’embellissement de cette zone de 
l’hypercentre.
Ces derniers avaient commencé en 2021, 
avec la piétonnisation d’une partie de la rue 
de Poissy. Ils se sont poursuivis dès le mois 
de mai 2023 et jusqu’en février dernier*, 
avec la requalification complète de la place 
de la Victoire et de la partie en amont de la 
rue de Poissy, puis la plantation de nom-
breux arbres et végétaux, qui offriront d’ici 
quelques semaines de belles couleurs à la 
vue des passants. Du mobilier urbain, 
comprenant des bancs publics, doit être 
installé dans les jours à venir.
« Tous nos projets contiennent aujourd’hui une 
dimension nécessaire et indispensable qui est la 
végétalisation. L’aménagement de cette place de 
la Victoire, qui était principalement un parking 

auparavant, en est un exemple remarquable. 
Elle a été végétalisée avec des arbres qui connaî-
tront un développement important, tout en 
maintenant des places de stationnement », salue 
Élisabeth Guyard, maire-adjointe en charge 
de la Voirie, des Réseaux et de la Mobilité.

FEUILLAGE ET FLORAISON TOUTE L’ANNÉE
Rue de Poissy, ce sont des magnolias, ainsi 
que des ginkgo biloba, qui ont été plantés 
en pots ou en pleine terre. Un choix d’es-
sences qui s’explique par leur résistance à 
la sécheresse et bien sûr par leur beauté, 
la floraison des premiers étant toujours 
somptueuse, les seconds offrant des tons 
dorés à l’automne. Les arbres en pleine 
terre disposent d’une fosse importante, 
pour un développement racinaire idéal 
sous la voirie.
Sur la place de la Victoire, des centaines 
de plantes ont remplacé les parterres 
engazonnés aperçus par les Saint-
Germanois à la fin de l’été. Ce sont des 
arbustes et des vivaces, plutôt que des 
fleurs annuelles ou bisannuelles, qui ont 

été sélectionnés, permettant un fleurisse-
ment pérenne et une consommation 
moindre en eau. Du côté des arbres, les 
photinias, déjà présents, ont été déplacés 
vers l’extérieur de la place. À l’intérieur des 
massifs, des sophoras du Japon offriront 
une belle floraison estivale et odorante. 
D’ici quelques années, ces arbres de 
grande ampleur apporteront un ombrage 
total sur cet îlot de fraîcheur. Enfin, pièce 

maîtresse de la « nouvelle » place de la 
Victoire, un cornouiller à fleurs, taillé en 
cépée et placé au centre, offrira une florai-
son blanche et spectaculaire avant l’été.

*Cette deuxième phase de travaux a été cofinancée 
par la Ville, le Département des Yvelines, la Région 
Île-de-France, l’État, l’Agence de l’eau Seine 
Normandie et le Fonds européen de développement 
régional (FEDER).
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La Ville a organisé à la Maison des Associations (MAS) un atelier de formation 
au fonctionnement des Juniors Associations destiné aux jeunes de 11 à 18 ans. 
Ce dispositif leur permet d’organiser et mettre en avant leurs propres initiatives 
associatives. Sofiane Samir, président de l’association partenaire AniWild, était 
présent pour accompagner les jeunes dans la construction de leur projet. 
Deux autres animateurs représentaient l’asso La Soucoupe. Les missions du MAS 
ont été présentées par son secrétaire Gilles Mawas, qui a aussi abordé sa manière 
d’accompagner les jeunes assos.

Le 2 mars, de 13h à 15h, des jeunes se sont réunis pour 
développer leur esprit associatif

RENTRÉE 2024 DES PETITES 
SECTIONS ET DES CP
Les familles peuvent d’ores et déjà inscrire leurs enfants en petite section ou au cours 
préparatoire en vue de la rentrée scolaire de 2024.

La campagne d’inscription pour la rentrée 
scolaire 2024 des élèves de petite section 
(enfants nés en 2021) et du CP (enfants nés 
en 2018) a débuté. 
Pour procéder aux inscriptions, les parents 
peuvent se rendre sur le Portail Famille 
(espace-citoyens.net/saintgermainenlaye/
espace-citoyens) jusqu’au 30 mars, ou au gui-
chet de la Vie Pratique au centre administra-
tif (86-88, rue Léon-Désoyer) ou encore à la 
mairie déléguée de Fourqueux (1, place de 
la Grille) pendant toute l’année.

QUELS SONT LES DOCUMENTS
À FOURNIR ?
Pour toute démarche, vous devez vous 
munir de : 
••  votre pièce d’identité ;
••  une copie du livret de famille ou de l’acte 
de naissance de votre enfant (ainsi que 
les modalités de garde pour les couples 
séparés) ;
••  une copie de la page vaccination du 
carnet de santé ; 
••  un justificatif de domicile de moins de 3 
mois (hors facture téléphonique ou 
Internet) ou une attestation d’héberge-
ment avec le justificatif de domicile et la 
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pièce d'identité de l’hébergeur ainsi qu'un 
document au nom du parent hébergé 
indiquant l'adresse d'hébergement.

Adressez vos questions 
à scolaire@saintgermainenlaye.fr.

COLLECTE DE DONS
Le 16 mars de 10h à 18h, le Conseil 
Municipal Junior organisera une 
collecte de produits animaliers 
au magasin Truffaut de Fourqueux 
(zone d'activité du Pince-Loup).

DES AIDES POUR LES JEUNES
Le 23 juin dernier, la région 
Île-de-France a lancé l’application 
Labaz. Elle recense toutes les aides 
financières de la Région à destination 
des 15-25 ans. Les 15-17 ans profitent 
d’un « pass sport et culture » 
de 100 euros, tandis que jusqu’à 
100 euros de réduction sont offerts aux 
jeunes qui s’inscrivent aux associations 
sportives et culturelles partenaires. 
Labaz propose aussi une aide à l’achat 
d'un vélo mécanique à 100 euros 
ou électrique à 400 euros. Enfin, l’appli 
permet d’assister gratuitement à 
des événements sportifs ou culturels, 
avec plus de 30 000 places à gagner 
pour les Jeux Olympiques 
et Paralympiques de 2024.
Toutes les informations sont 
disponibles sur : iledefrance.fr/labaz



Vie quotidienne

P.6 Journal d’information de la Ville de Saint-Germain-en-Laye

Numéro 843

LE RÉSEAU DE CHALEUR, UNE SOLUTION QUI SÉDUIT
Et si, d’ici quelques années, le réseau de 
chaleur urbain encerclait complètement 
Saint-Germain-en-Laye ? C’est bien l’idée 
générale qui ressort du nouveau schéma 
directeur, adopté à l’unanimité lors du 
Conseil municipal du 7 février, dans lequel 
la Ville prévoit son extension vers l’est et le 
nord afin de desservir des quartiers encore 
jamais approchés par les conduits de dis-
tribution. Ces nouvelles zones seraient 
reliées à celles déjà pourvues par le réseau 
de chaleur, pour former un circuit unique 
et répondre à une demande croissante de 
la part des Saint-Germanois.
Cet « encerclement » souterrain de la ville 
ne pourrait avoir lieu sans les travaux en 
cours aujourd’hui, prévus de longue date 
grâce au schéma directeur précédent (voté 
en 2019) et qui ont fait l’objet d’une cam-
pagne de communication auprès des rive-
rains concernés.
Le principe d’un réseau de chaleur urbain 
est simple : plutôt qu’équiper des logements 
de chaudières individuelles, ce sont de 
grosses unités de production de chaleur qui 
fournissent immeubles résidentiels et 
bâtiments collectifs, reliés par des conduits 
souterrains et équipés de sous-stations de 
chauffage. Il s’agit d’une solution à la fois 
écologique (on consomme moins et mieux) 
et économique (le coût pour l’usager est 
inférieur et surtout plus stable, du fait de 
l’utilisation d’énergies renouvelables). 
Le réseau saint-germanois subvient 
aujourd’hui aux besoins de 4 500 équiva-
lents logements (sur la base de 10MWh/an 
par habitation), et devrait en desservir plus 
de 6 300 une fois la phase actuelle de tra-
vaux achevée. Si le scénario retenu dans le 
nouveau schéma directeur se réalise, le 
réseau approcherait les 10 000 équivalents 
logements en 2028. Étant classé, il est obli-
gatoire pour chaque projet immobilier neuf 
de s’y raccorder.

UNE ÉNERGIE VERTE À 67  %
Plus ce réseau est étendu, plus il faut cepen-
dant recourir à de nouvelles unités de 

production de chaleur, puisque ses besoins 
sont plus importants. Depuis bientôt quinze 
ans, à chaque nouvelle extension, la Ville 
mise systématiquement sur les énergies 
renouvelables (lire encadré). L’équation est 
simple : en plus des enjeux environnemen-
taux évidents (réduction des émissions de 
gaz à effet de serre), le fait de recourir au 
maximum à de l’énergie verte permet aux 
consommateurs de bénéficier d’une mesure 
fiscale. Lorsque le taux d’énergies renouve-
lables et de récupération (ENR&R) d’un 
réseau de chaleur est inférieur à 50 %, la 
TVA est à 20 %. Au dessus de 50 % d’ENR&R, 
elle passe à 5,5 % ! Aujourd’hui, la Ville a 
réussi à obtenir un score de 67 %.
« Ce réseau vertueux, qui a recours à la bio-
masse et la géothermie, a d’ailleurs été valorisé 
par le label Éco-Réseau, attribué à seulement 
une centaine de réseaux de chaleur en France, 
assure Mark Venus, maire-adjoint en 
charge des activités économiques. Il est 
probable que ce seuil de 50 % augmente dans 
les années à venir, ce qui doit nous inciter à 
suivre cette logique. Avec les travaux en cours, 
on arrive au maximum de nos capacités, avec 
notre production existante. On pourrait conti-
nuer d’étendre, toujours faire plus, mais il 
faudrait brûler plus de gaz, et notre niveau 
d’énergies renouvelables descendrait en dessous 
de 50 %. Si on veut desservir plus que ce qu’on 
s’est engagé à faire pour le moment, il faut une 
nouvelle source de chaleur ».

VERS UN NOUVEAU FORAGE AU DOGGER
Après une chaufferie biomasse en 2014 
(fonctionnant au bois, issu de l’exploitation 
forestière locale), puis une unité de géother-
mie en 2021 (forage à l’Albien), le nouveau 
schéma directeur prévoit ainsi un nouveau 
forage géothermique profond dans les 
années à venir. Celui-ci serait situé à proxi-
mité de la piscine intercommunale, qui y 
sera reliée. S'il est réalisé, il atteindra 
l’aquifère du Dogger, formation géologique 
située à 1,4 kilomètre de profondeur. L’eau 
puisée sera acheminée à la surface à une 
température avoisinant les 60°C, contre 30°C 

Si les travaux d’extension du réseau de chaleur urbain, qui s’accélèrent, 
témoignent d’un intérêt croissant de la population, son évolution en 
termes d’énergies démontre aussi la volonté de la Ville, depuis bientôt 
quinze ans, de faire évoluer celui-ci afin de recourir le moins possible 
à des énergies fossiles. 
Le premier réseau de chaleur date de 1973 et permettait l’approvisionnement 
du quartier du Bel-Air en chauffage et en eau chaude sanitaire. Cette chaufferie 
centrale fonctionnait au fioul, avant de passer au charbon en 1985. 
En 1998, cette installation passe au gaz, et dans le même temps, une centrale 
de cogénération (qui permet la production d’électricité en plus de la chaleur, 
grâce à l’énergie mécanique) est mise en place au Bel-Air. 
En 2012, la Ville prévoit l’extension de ce réseau de chaleur vers l’écoquartier 

de la Lisière Pereire, suivant un tracé passant par le Lycée international 
et iXcampus, ainsi que la création d’une nouvelle chaufferie biomasse. 
Une nouvelle phase d’extension (vers le quartier de l’hôpital, notamment) 
a nécessité la création d’une unité supplémentaire de production d’énergie 
renouvelable : cette fois, la Ville opte pour la géothermie avec un forage 
dans l’Albien. Un nouveau choix écologique qui porte ses fruits, en attestent 
les 67 % d’ENR&R mobilisées par le réseau de chaleur.
Avec l’extension en cours, ce pourcentage devrait évoluer très légèrement 
à la baisse (62 %), ce qui s’explique par la mobilisation d’une énergie fossile, 
le gaz, des chaudières d’appoint prenant le relais pour que le réseau de chaleur 
offre un confort optimal à ses abonnés. Ce pourcentage remontera à plus 
de 80 % si le forage au Dogger se réalise. 

environ pour le premier forage (profond de 
650 mètres). Cette nouvelle unité de produc-
tion, dont les travaux pourraient commen-
cer en 2025 après des études géologiques et 
l’obtention d’autorisations, permettra de 
fournir en chaleur de nouveaux quartiers. 
À l’ouest de la piscine, les immeubles 
résidentiels de la rue du Parc de Noailles, 
de la rue de Tourville et des alentours 
seraient concernés, leur raccordement 
permettant de « boucler » avec l’actuel 
réseau au niveau de la rue d’Alger. Au sud 
du nouveau forage, les conduits passe-
raient par le Château-Vieux, puis 

descendraient le long de l’avenue du 
général Leclerc pour desservir le quar-
tier des lycées et le quartier Schnapper, 
avant de remonter vers la rue Jean-Jaurès, 
où le réseau vient d’être étendu. La 
boucle est bouclée !
« En desservant de plus en plus de quartiers, 
on se donne la possibilité de raccorder un 
maximum d’habitants et ce nouveau forage est 
un projet en totale cohérence avec la démarche 
Zéro Carbone menée par la Ville, qui souhaite 
offrir une solution plus écologique au plus 
grand nombre, tout en réduisant sa propre 
empreinte carbone », ajoute Mark Venus. 

Comment la Ville a adapté son réseau au fil des ans

La chaufferie biomasse, inaugurée en 2014, a permis de répondre à une demande croissante sur le réseau de chaleur urbain.
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LE RÉSEAU DE CHALEUR, UNE SOLUTION QUI SÉDUIT Plus économique, plus vert, le réseau de chaleur urbain a bien des avantages. 
S'il est actuellement étendu à de nouveaux quartiers, la Ville envisage de le développer 
encore dans les prochaines années, afin de répondre à une demande grandissante. Focus.

D’ici 2028, près de 10 000 
équivalents logements 
approvisionnés,

3 unités de production d’énergie 
renouvelable,

près de 30 km de réseau.

« Nous recevons de plus en plus de demandes, 
ce qui témoigne d'un intérêt important de la 
part des Saint-Germanois, assure Anne 
Juguet, chargée d'affaires de Dalkia, délé-
gataire de service public gérant l'exploita-
tion et la commercialisation du réseau de 
chaleur. Se raccorder à un réseau de chaleur, 
comme le fait de réhabiliter énergiquement 
un immeuble, c’est un vrai investissement, 
qui permet de réaliser d’importantes écono-
mies sur le long terme, et d'améliorer le dia-
gnostic de performance énergétique, ce qui 
valorise le patrimoine ».

Ils en parlent…

Ma résidence, située rue de la Croix de fer, a été reliée au mois d’octobre, huit mois après le vote 
des copropriétaires. Ça s’est très bien déroulé, les relations avec Enerlay [NDLR : filiale de Dalkia] ont été très 
bonnes. Plusieurs arguments nous ont poussés à nous raccorder. Il y a bien sûr le côté économique : 

s’il est trop tôt pour estimer le retour sur investissement, d’autant plus que les tarifs du gaz sont redescendus 
depuis l’année dernière, les prix sont plus stables avec le réseau de chaleur puisqu’ils ne dépendent pas 

du contexte géopolitique. Et je suis convaincu qu’à terme, les prix du chauffage urbain vont baisser, une fois que la Ville 
aura amorti ses investissements. Nos anciennes chaudières à gaz étaient vieillissantes et nous aurions dû, de toute façon, 
mettre la main à la poche. Un autre aspect concerne le diagnostic de performance énergétique. La résidence s’est améliorée 
aussi bien en matière de consommation que d’émissions de gaz à effet de serre. C’est aussi une manière d’agir à notre échelle 
face aux changements climatiques. Nous envisageons désormais une amélioration globale de la résidence, notamment avec 
des travaux d’isolation. Je suis convaincu que c’est le bon choix.

Christian Moulès, abonné au réseau de chaleur depuis 2023

Tout récemment, on a raccordé deux résidences situées rue Saint-Léger au réseau de chaleur urbain. 
Sur une des deux, les copropriétaires ont également lancé la rénovation thermique du bâtiment. 
Il y a vraiment une volonté, de la part des habitants, d’améliorer leurs logements et de trouver des modes 

de chauffage alternatifs, car cela va dans le bon sens en termes d’écologie, mais aussi car les gens le 
voient dans leur intérêt. Avoir son logement raccordé à un réseau de chaleur, qui consomme des énergies 

renouvelables, cela valorise un bien sur le long terme ! Il faut aussi savoir que si ces travaux sont importants 
et coûtent cher, ils peuvent être subventionnés ou aidés avec le prêt à taux zéro, qui entre dans le cadre de travaux améliorant 
le confort énergétique. Concernant le réseau de chaleur urbain, des réunions d’information ont eu lieu avec Dalkia 
au printemps 2023. Lors des assemblées générales, les copropriétaires ont voté en grande majorité pour le raccordement. 
Cela a été assez rapide, les ingénieurs ont été très compétents et il n’y a eu aucun couac. Les travaux ont eu lieu l’été dernier 
et le raccordement, juste avant la période de chauffe.

Antoine Réol, dirigeant d’un syndic de copropriété saint-germanois

Je gère la totalité des contrats d’énergie des bâtiments dont le Département des Yvelines a la charge, 
notamment ceux des établissements scolaires comme le collège des Hauts-Grillets et le Lycée 
international et prochainement l’Institut des Études Politiques (IEP), à Saint-Germain-en-Laye. 

Ces établissements sont raccordés au réseau de chaleur urbain. Ce sont des sites importants, qui 
dépassent en termes d’effectifs et de consommation une simple résidence d’habitation, par exemple ; 

la différence est vraiment notable, cela permet d’économiser plusieurs milliers d’euros par rapport à une solution 
utilisant du gaz. Le chauffage urbain de Saint-Germain est un réseau qui mobilise la biomasse et la géothermie, énergies 
renouvelables en parfaite cohérence avec les enjeux énergétiques du Département. Nous relevons depuis plusieurs années 
une stabilité des prix, bien opportune au regard d’autres énergies plus coûteuses (solution environ 25 % moins chère 
que le gaz). Le Département saisit toutes les opportunités pour étudier ces solutions, anticipe et participe financièrement 
au développement des futurs réseaux de chaleur. À ce jour, 27 sites dont 18 collèges sont reliés à un réseau de chaleur 
urbain. Par ailleurs, les communes ont un réel intérêt pour ce type d’installations, et tendent à les développer de plus en plus.

Laurent Decluseau, référent Cellule fluides au Département des Yvelines
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D’où est venue 
l’idée, pour la 
Ville, de propo-
ser ce spec-
t a c l e  s u r 
Louis XIII ?
B e n o î t 
Battistelli. L’idée 

principale de ce 
projet, qui est très 

ambitieux et novateur, c’est à la fois de 
mieux faire connaître ce roi ainsi que le 
patrimoine de la Ville, et de faciliter l’accès 
à la culture pour tous, à tous les âges. Pour 
reprendre un slogan bien connu, c’est un 
spectacle pensé pour tous les jeunes de 7 
à 77 ans.
Pourquoi avoir choisi Louis XIII ? C’est un 
roi relativement méconnu, pour qui l’his-
toire n’a pas été très sympathique puisque 
Alexandre Dumas, dans ses romans, en fait 
un personnage un peu falot, dans les mains 
du cardinal Richelieu. Alors qu’en réalité, 
Louis XIII a été un roi qui a pleinement 
exercé ses pouvoirs. Il a beaucoup séjourné 
à Saint-Germain, et y pratiquait ses fonc-
tions, mais aussi ses passions comme la 
chasse. Il a créé la compagnie des mous-

quetaires et est l’un des derniers « rois- 
soldats », en étant à la tête de ses armées. 
Il a posé les fondements de l’État-nation, a 
mis fin aux guerres de religion entre catho-
liques et protestants, et a été en mesure de 
contrer l’influence des Habsbourg. Pour 
toutes ces raisons, nous avons voulu rendre 
sa place à Louis XIII.
L’idée, dans notre cahier des charges, était 

de recréer virtuellement une atmosphère 
centrée sur Louis XIII en tant que roi mais 
aussi en tant qu’homme, et de rappeler la 
place que Saint-Germain-en-Laye a occu-
pée dans sa vie. Ce spectacle va être 
absolument extraordinaire, les specta-
teurs vont être surpris et impressionnés 
par la nouveauté, la qualité et l’originalité 
de ce spectacle.

Pourquoi avoir opté pour un mapping 
vidéo ?
B. B. On aurait pu proposer une exposition 
classique, mais nous avons voulu innover 
en utilisant les technologies les plus 
modernes, les plus pointues, tout en réali-
sant une création originale. Ce spectacle 
est une alliance, quelque part, entre le 
patrimoine et l’histoire prestigieuse de 
notre ville, ces technologies et toute cette 
créativité artistique, que l’on retrouvera 
dans cette expérience immersive et à 360 
degrés. Le tout, en profitant du magnifique 
volume du Manège royal, pour s’immerger 
pendant une vingtaine de minutes dans la 
vie de Louis XIII.
En proposant quelque chose de moderne, 
nous visons aussi les jeunes, qui baignent 

dans un milieu d’images et de son. J’en 
profite pour rappeler que le Pass culture 
est éligible pour les collégiens et lycéens, 
et que notre politique tarifaire le rend 
accessible au plus grand nombre. 

Attendez-vous un public nombreux 
et varié ?
B. B. La dernière semaine de spectacle 

auront lieu pendant les vacances scolaires, 
je pense donc aux familles et aux grands-pa-
rents, qui peuvent venir avec leurs 
petits-enfants. Toutes les écoles de Saint-
Germain pourront également venir voir ce 
spectacle puisqu’un tiers des représenta-
tions sont réservées aux scolaires. Mais 
c’est un évènement qui a vocation à rayon-
ner très largement au-delà de la Ville, non 
seulement dans les communes voisines, 
mais plus largement jusqu’à Versailles, 
Rueil-Malmaison, Paris… Si les Parisiens 
décident de traverser le périphérique pour 
venir à Saint-Germain-en-Laye et découvrir 
notre programmation culturelle, nous en 
serions très heureux !

D’ailleurs, toute une programmation est 
prévue autour de ce spectacle…
B. B. Chaque année, nous essayons d’avoir 
un fil conducteur qui rassemble la diver-
sité culturelle de notre ville. Nous avons la 
chance d’avoir des équipements très 
actifs : le théâtre Alexandre-Dumas, les 

LE GRAND SPECTACLE APPROCHE !
À quelques jours de la grande première du spectacle immersif Lumières sur Louis XIII, 
les créateurs, artistes, techniciens ainsi que l’ensemble des acteurs culturels saint-germanois 
s’apprêtent à émerveiller un public attendu nombreux.

médiathèques, le Conservatoire, le musée 
Ducastel-Vera, la Micro-Folie… Et nous 
pouvons aussi compter sur plusieurs 
dizaines d’associations très actives et 
dynamiques. Cette année, en plus des Jeux 
Olympiques, nous avons donc Louis XIII 
et tout cet écosystème va nous permettre 
de mieux connaître ce roi et de l’appré-
cier*. Nous sommes une ville au passé 
prestigieux, avec une notoriété impor-
tante, toujours synonyme de qualité et 
d’excellence. Nous sommes aussi une ville 
moyenne, avec moins de 50 000 habitants. 
Proposer un projet de cette envergure, 
c’est tout à fait exceptionnel. La ville s’est 
entièrement mobilisée pour offrir un 
spectacle le plus impressionnant et origi-
nal possible, à l’ensemble des habitants et 
à tous nos amis extérieurs.

*Retrouvez la programmation complète sur 
culture.saintgermainenlaye.fr

Ce spectacle va être absolument 
extraordinaire, les spectateurs 
vont être surpris et impressionnés 
par la nouveauté, la qualité 
et l’originalité de ce spectacle.

INTERVIEW. BENOÎT BATTISTELLI, MAIRE-ADJOINT EN CHARGE DE LA CULTURE.
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Retrouvez toutes les sorties de votre ville

Le 21 mars à 
20h30 au TAD, 
Jean-Pierre 
Armanet, qui vit 
près de Saint-
Germain, réunira 
sa fille Juliette 
et des musiciens 
pour un concert 
célébrant la 
sortie de son 
album Nuages.

De fille en père

JEAN-PIERRE ARMANET AU TAD
Comment décririez-vous votre 
album ? 
Jean-Pierre Armanet. C’est un album 
aux multiples entrées, une somme 
de morceaux représentatifs de mes 
compositions récentes et anciennes. 
Nous n’avons pas choisi d’œuvres 
symphoniques, mais plutôt des mor-
ceaux pour piano solo, piano per-
cussions ou piano voix. J’ai voulu une 
palette musicale sans orchestre pour 
créer des pièces intimistes avec l’idée 
que ma fille Juliette chanterait sur 
certaines mélodies. 

Cet album, est-ce une idée, voire 
un rêve, de longue date ? 
J.-P.A. C’était bien entendu un rêve 
secret, je n’osais y penser. Mais la 
rencontre avec Albin de La Tour a 
été déterminante. Il a insisté pour 
que ce disque se fasse avec son label 
« 1001 Notes » et, poussé par ma 

femme et ma fille, nous avons mis 
au point ce projet ensemble. 
Jusqu’alors, ma musique était inter-
prétée en concert et ce disque a été 
l’occasion de faire connaître mon 
travail. C’est une belle opportunité, 
cela m’a permis de sortir de ma timi-
dité et de ma réserve naturelles…

La notoriété de votre fille vous 
a-t-elle servi ? 
J.-P.A. Juliette et moi sommes très 
complices musicalement. Elle m’a 
entendu jouer depuis qu’elle est en-
fant. Sa réussite me pousse évidem-
ment à me réaliser, à m’accepter. 
Nous ne sommes plus dans les 
mêmes milieux musicaux, même si 
je trouve que toutes les musiques 
doivent pouvoir se rencontrer. Celui 
de Juliette est très exigeant et scé-
nique ; la musique classique est très 
rigoureuse. J’ai eu des professeurs 

rigides et peu enthousiasmants, mais 
je leur dois de m’être libéré très vite 
de leurs impératifs pour composer 
et improviser à ma guise. Voilà pour-
quoi j’aime cette idée de crossover, 
qu’il y a aussi dans le spectacle. Nous 
y mélangeons plusieurs composi-
teurs pour nous adresser à un public 
ouvert, aux influences diverses. 
Chaque instrument suscite un uni-
vers sonore différent. Plus jeune, j’ai 
eu la chance de jouer de beaucoup 
d’instruments différents et d’en tirer 
des musiques variées. C’est amusant 
à faire, même s’il y a beaucoup de 
règles à respecter quand on adapte 
un morceau d’un instrument à 
l’autre. Je ne me considère pas 
comme un militant des mélanges 
musicaux, mais le concert montre 
que l’on peut voyager d’une sonorité 
à l’autre avec liberté et sans com-
plexe. C’est cela, le plus important.
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L’OTI FÊTE LES 150 ANS 
DE L’IMPRESSIONNISME
Le 15 avril 1874, une trentaine de peintres organise dans 
les locaux du photographe Nadar à Paris, une exposition 
collective inédite. L’Impressionnisme est né.
150 ans plus tard, les noms de Claude Monet, Pierre-
Auguste Renoir, Berthe Morisot, Edgar Degas, Camille 
Pissarro, Alfred Sisley, Paul Cézanne résonnent dans le 
monde entier.
C’est en Île-de-France et en Normandie, et nulle part ail-
leurs, que vous pourrez contempler les merveilleux 
tableaux impressionnistes et vivre les émotions qui ont 
inspiré ces artistes.

PLUS DE 50 ÉVÈNEMENTS
De mars à octobre, l’Office de Tourisme Intercommunal 
Saint Germain Boucles de Seine, célèbre cet anniversaire 
à travers plus d’une cinquantaine d’évènements. Joutes 
nautiques, visites guidées, randonnées culturelles, ateliers 
de peinture, pique-niques, Cluedo® géants, prestations 
théâtralisées, course, croisières…

POUR COMMENCER
••  Samedi 16 mars, à 
14h30 : visite guidée 
de l’exposition Les 
Chemins de la nature, 
au musée départe-
mental Maurice 
Denis.
••  Samedi 23 mars, à 14h30 et 16h : balade guidée sur le 
chemin des Impressionnistes, à Croissy-sur-Seine.
Durée : 1h30. 15 €/adulte et 12 € pour les 12-17 ans.

Réservation obligatoire pour ces deux rendez-vous 
sur reservation.seine-saintgermain.fr 
01 30 87 20 63.

Le Journal de Saint-Germain se fera régulièrement l’écho 
des évènements liés à cette célébration.

Représentant d’un son reggae brut et authentique mais 
également doté d’une grande singularité, peu de deejay ont 
fait autant sensation sur la scène dancehall qu’Eek-A-
Mouse. Il fait partie des figures emblématiques du reggae 
jamaïcain par son style unique et ses nombreux hits !
Fer de lance du « Singjaying », une combinaison de chant 
et de style deejay plus parlé, chacune de ses performances 
est une expérience : non seulement à cause de son réper-
toire constellé de hits (avec des classiques comme Ganja 

Smuggling, Wa-Do-Dem et Rude Boy Jamaican), mais 
aussi au travers de ses acrobaties vocales. 

Toujours actif après plus de 40 ans de car-
rière, il ne cesse de se produire en concert 
et d'enrichir sa pléthorique discographie de 
nouveaux titres toujours aussi inspirés. Il 
sera accompagné pour ce retour en France 
par le groupe The Ligerians (les fondateurs 
du label SoulNurse Records).

Avec Irie Ites Sound en ouverture.
Samedi 23 mars à 20h30.
De 15 à 22 euros.
46, rue de Mareil. 01 39 21 54 90.

À LA CLEF
ARTISTE DE LÉGENDE

De par son ampleur et sa durée 
– 28 années entre 1407 et 1435 – le conflit 
entre Armagnacs et Bourguignons 
est un archétype de la guerre civile.

Le meurtre de Louis d’Orléans, 
à l’instigation de Jean sans Peur, fils 
du duc de Bourgogne, suivi de celui 
du même Jean, douze ans plus tard, sont 
à l’origine d’un cycle de violence sans 
précédent, conséquence fatale du vide 
politique créé par la folie du Valois 
Charles VI.

Le royaume de France plonge à l’abîme, 
laissant le champ libre à l’invasion 
anglaise. De nouveaux et terribles 
outils, lèse-majesté et tyrannicide 
notamment, en sont comme banalisés.

Tout en retraçant les évènements 
de manière exhaustive, l’ouvrage montre 
à quel point l’ensemble des situations 
régionales et internationales est affecté 
par cette guerre.

Joël Blanchard, spécialiste reconnu 
du Moyen Âge tardif et professeur 
émérite au Mans Université, a publié 
plusieurs ouvrages dont une biographie 
de Louis XI, ainsi que La fin du Moyen Âge.

Par l’Orchestre Saint-Germain
Les 23 et 24 mars : Mozart, entre ombres et lumières 
(Concerto pour piano n°4, Symphonie n°41 Jupiter), 
avec David Kadouch, soliste. Direction musicale 
Johannes Le Pennec. Avec l’aimable parrainage de 
l’agence immobilière Mosaic.

Préventes : tad.saintgermainenlaye.fr 
Théâtre Alexandre-Dumas (Jardin des Arts). 
Samedi 23 mars à 20h30 ; dimanche 24 à 17h.

Armagnacs et 
Bourguignons –
La fabrique de la 
guerre civile 
1407-1435, par 
Joël Blanchard. 
Éditions Perrin.

Marché de l'art
L’Atelier Pièce Unique, organisateur 
du Marché de l’art, qui se tiendra 
samedi 15 juin place du 
Marché-Neuf, ouvre ses 
candidatures. Pour remplir 
le dossier et postuler, avant 
le 31 mars 2024, rendez-vous sur 
atelier-piece-unique.com

Appel à 
candidatures

©DR
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UN FESTIVAL SOLIDAIRE ET ENGAGÉ
Le nom change, la formule reste. Les 
Concerts en Laye Majeur – 3 dates program-
mées chaque année au Théâtre Alexandre-
Dumas – sont désormais intégrés au festival 
Les Étoiles du Classique.
Parce qu’ils ont le même objectif – promou-
voir de jeunes artistes de grand talent et 
permettre au jeune public d’apprécier la 
musique et la culture musicale, souvent 
perçues comme difficilement accessibles 
– Les Concerts en Laye Majeur sont rebaptisés 
Les Concerts des Étoiles du Classique.
Le prochain concert, programmé vendredi 
29 mars à 20h30 au Théâtre Alexandre-
Dumas, vous permettra de découvrir la 
violoncelliste Stéphanie Huang et le pianiste 
Rodolphe Menguy, dans des œuvres de 
Schumann, Poulenc, Liszt et Rachmaninov.
La première a remporté le Grand Prix du 
Concours international de violoncelle 

Suggia 2015, le Premier Prix du Concours 
international de la Società Umanitaria 2021. 
Elle a été nommée Révélation Adami clas-
sique 2021 et est Lauréate du Concours 
musical international Reine Élisabeth de 
Belgique 2022.
Le second a notamment reçu le Prix Jeune 
Soliste des Médias Francophones Publics 
2021. Il est également Lauréat 2021 de la 
Fondation Banque Populaire, et a enregistré 
chez Mirare un disque consacré à Kodaly, 
Bartok et Liszt.

Réservation sur 
tad.saintgermainenlaye.fr, au guichet 
(Jardin des Arts) ou par téléphone 
au 01 30 87 07 07.

SOLIDAIRE ET ENGAGÉ
Le festival Les Étoiles du Classique – dont la 
3e édition se déroulera du 26 au 30 juin – a 
un important programme social bâti autour 
de trois axes : 
••  la médiation et la sensibilisation à la 
musique en milieu scolaire dans 40 classes 
du Département, suivie par des invitations 
de 1 000 jeunes enfants à deux concerts 
du Festival,
••  des invitations offertes à 100 jeunes 
autistes (et leurs accompagnateurs) aux 
concerts du festival,
••  40 petits récitals en milieu hospitalier 
auprès d’enfants malades.

Alors n’hésitez pas. Venir applaudir de 
nouveaux talents du classique, c’est assuré-
ment faire des heureux !
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••  Samedi 9 mars, de 10h à 12h : observa-
tion d’œuvres au musée numérique, 
suivie d’un atelier sur le thème des 
femmes dans l’art et les portraits de 
femmes.
Pour adultes et adolescents.
Et, de 15h30 à 17h30 : découverte de 
l’application de réalité virtuelle 
Paperbirds : histoire interactive d’un 
musicien en quête d’inspiration.
Pour adultes et adolescents.
••  Mercredi 13 mars, de 14h30 à 16h30 : 
découverte de Stellarium, un logiciel 
libre de planétarium affichant le ciel de 
manière photoréaliste en temps réel.
Pour les 8-15 ans.
••  Samedi 16 mars, de 10h à 12h : atelier 
d’initiation à la modélisation et à l’im-
pression 3D. 
Pour adultes et adolescents.
••  Mercredi 20 mars, de 14h30 à 16h : 
activité Pandacraft sur les traces des 

créatures de la mythologie grecque. 
Pour les 8-12 ans.
••  Samedi 23 mars, de 14h30 à 16h15 : 
micro-ciné avec une projection sur le 
thème du handicap visuel.
Pour adultes et adolescents.
Et de 17h à 18h : conférence Une heure, 
une artiste sur Rosa Bonheur.
Par Emmanuelle Loizeau, docteure en 
histoire de l'art et conférencière 
nationale.
Pour adultes et adolescents.

Pour tous ces rendez-vous, 
l’inscription est obligatoire 
par courriel à l’adresse 
micro.folie@saintgermainenlaye.fr 
(1, place des Rotondes).

À LA MICRO-FOLIE

Au musée Ducastel-Vera
Visites : samedi 16 et 23 mars, à 14h30, à l’Espace Vera, dans le cadre de l’exposition 
Enfances. Jeux et enfantillages, le musée municipal Ducastel-Vera propose une visite 
thématique intitulée Enfance d’un roi. Louis XIII à Saint-Germain, en introduction du 
spectacle immersif Lumières, sur Louis XIII.
Par Alexandra Zvereva, directrice du musée. Durée : 1h. Gratuit.

Réservation au 01 30 87 20 75 ou par courriel 
à musee.municipal@saintgermainenlaye.fr

Cette visite peut être suivie par le spectacle immersif Lumières sur Louis XIII au Manège 
royal (lire également la page 8), en réservant à l’avance sur culture.saintgermainenlaye.fr

••  Seul en scène, samedi 16 mars, à 15h, à la médiathèque Marc-Ferro :
Le slam, sport poétique !

Dans le cadre du Printemps des poètes, les 
médiathèques vous proposent un seul en 
scène de Lyor. Il s’agit d’une conférence 
poético-ludique, où le public découvre ou 
redécouvre ce mouvement foisonnant 
popularisé par Grand Corps Malade 
ou Gaël Faye. 
C’est également une performance 

lors de laquelle l’artiste déclame 
ses textes. C’est enfin une 
expérience où le public est 
invité à jouer, créer et slamer, 
grâce aux jeux que Lyor 
propose. Et ce, pour aboutir 
à un texte collectif, unique !

Tout public, dès 12 ans.

••  Exposition (du 19 au 29 mars à 
la médiathèque M.-Ferro et du 2 
au 13 avril à la médiathèque 
George-Sand) : Idiomatic ! dans 
le cadre de la Semaine de la 
langue française et de la 
Francophonie.
Savez-vous que lorsqu’il pleut 
des cordes en France, ce sont 

des chats et des chiens qui tombent chez nos voisins anglais ? Et que si l’on est de 
mèche, les Allemands, eux, sont fourrés sous la même couverture ? Mais si vous 
filez à l’anglaise, tous les autres vous diront adieu… à la française !
Cette exposition signée Sepia & Bodoni et illustrée par François Soutif, donne l’oc-
casion de se délecter de ces expressions idiomatiques qui, traduites en anglais, 
allemand, espagnol ou italien, deviennent des mondes où nous pouvons perdre 
notre… latin ! Tout public.

Médiathèque Marc-Ferro (Jardin des Arts). 01 70 46 40 00. 
Médiathèque George-Sand (rue de l’Aurore). 01 70 46 40 09. 
mediatheques.saintgermainenlaye.fr

DANS LES MÉDIATHÈQUES
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9 MARS
STAGE DE SCULPTURE
Modelage d’un personnage en cire sur 
une structure métallique.
Pour adultes et adolescents à partir de 15 ans.
13h30 – 18h.

ATELIER PIÈCE UNIQUE 
(1, PLACE DU LAVOIR, À FOURQUEUX) 
01 34 51 94 31.
atelier-piece-unique.com
80 euros matériel et goûter compris.

11 MARS
CONFÉRENCE
Le Néo-Impressionnisme, une quête 
d'harmonie lumineuse, par Nicole Tamburini, 
historienne de l’art, experte (CNES) 
et commissaire d’exposition. Proposée par 
l’Université Libre. À 14h15.

SALLE JACQUES-TATI (12 BIS, RUE DANÈS-DE-MONTARDAT) 
Toute la programmation sur 
universitelibresaintgermainenlaye.com

14 MARS
CONFÉRENCE
À la recherche du temps perdu ou le genre 
romanesque en question, par Mireille Naturel, 
docteure en littérature française, maître 
de conférences HDR à l'Université 
de Paris III-Sorbonne Nouvelle, secrétaire 
générale de la Société des Amis de Marcel 
Proust. Proposée par l’Université Libre. 
À 14h15

SALLE JACQUES-TATI (12 BIS, RUE DANÈS-DE-MONTARDAT) 
Toute la programmation sur 
universitelibresaintgermainenlaye.com

13 MARS
CONCERT
Le groupe Cloudy Heads, formé et basé 
à La CLEF, jouera au Popup du Label.
Leur premier album Back to Equilibrium, est 
disponible sur toutes les plateformes. 
Et sur YouTube, 3 clips pour les titres 
Guess I’m losing, The Belly of the whale, 
Clarify your intentions.

4, RUE ABEL (PARIS XIIE) 
linktr.ee/cloudyheads

15 MARS
JAZZ
Une plongée dans les Années Folles avec 
David Hermlin Trio. Apéritif à partir de 20h, 
dîner à 20h30 précises.

CAZAUDEHORE (1, AVENUE DU PRÉSIDENT-KENNEDY) 
01 30 61 64 64. reservation@cazaudehore.fr
139 euros.

12 MARS
CONFÉRENCE
La Fabrique du roman, par Marie-Hélène Lafon, 
agrégée de grammaire, docteure en lettres 
modernes, écrivaine, Prix Renaudot et Prix 
Goncourt de la nouvelle. 
Proposée par l’Université Libre. À 14h15.

SALLE JACQUES-TATI (12 BIS, RUE DANÈS-DE-MONTARDAT)
Toute la programmation sur 
universitelibresaintgermainenlaye.com

11 MARS
CONCERT CARITATIF
Musiques spirituelles et traditionnelles 
ukrainiennes, par le chœur académique 
national de garçons Dudaryk.
Par la Maison ukrainienne et l’association Aide 
médicale & caritative France-Ukraine.
Recettes consacrées au projet d’achat 
d’ambulances pour l’évacuation des blessés 
en Ukraine. À 20h.

AUMÔNERIE UKRAINIENNE DU SAINT-ESPRIT
(89, AVENUE DU MARÉCHAL-FOCH)
concert-saintgermainenlaye.ukr.fr

15 MARS
CONFÉRENCE
Des mouches et des hommes : sentir le danger 
microbien, par Bruno Lemaître, Professeur 
ordinaire à l’École Polytechnique Fédérale 
de Lausanne. Proposée par l’Université Libre.
À 14h15.

SALLE JACQUES-TATI (12 BIS, RUE DANÈS-DE-MONTARDAT) 
Toute la programmation sur 
universitelibresaintgermainenlaye.com

18 MARS
CONFÉRENCE
Géopolitique de l’Europe orientale, par Yann 
Richard, agrégé et docteur en géographie, 
professeur à l’université Paris I 
Panthéon-Sorbonne. Proposée par 
l’Université Libre. À 14h15

SALLE JACQUES-TATI (12 BIS, RUE DANÈS-DE-MONTARDAT) 
Toute la programmation sur 
universitelibresaintgermainenlaye.com

21 MARS
VISITE
Lycée Charlemagne et église 
Saint-Paul-Saint-Louis, avec conférencière. 
Par le Lions club de Saint-Germain-en-Laye 
Château. À 14h45.

MÉTRO SAINT-PAUL 
06 74 56 01 92.
22 euros par personne.

21 MARS
JAM SESSION 
SPÉCIAL FRANCOPHONIE
Une fois par mois, musiciens, chanteurs 
et artistes sont invités pour un moment 
de rencontre et d’échange autour de 
l’improvisation. À 20h30.

LA CLEF (46, RUE DE MAREIL) 
laclef.asso.fr

22 MARS
CONCERT
Après plus de 300 concerts à travers le 
monde, La P’tite Fumée s’affirme comme l’un 
des fers de lance d’une scène électronique 
underground et festive. À 20h30.

LA CLEF (46, RUE DE MAREIL) 
laclef.asso.fr

23 MARS
STAGE DESSIN
Pour apprendre à capturer à l’encre 
la complexité des végétaux. Pour adultes 
et adolescents à partir de 15 ans. 14h-18h.

ATELIER PIÈCE UNIQUE 
(1, PLACE DU LAVOIR, À FOURQUEUX)
01 34 51 94 31. atelier-piece-unique.com
58 euros matériel et goûter compris.

16 MARS
RENCONTRE-DÉDICACE
Avec Dominique de Noblet, pour son livre 
Il n’est jamais trop tard. Itinéraire d’une 
psychologue (lire Le JSG 835). De 15h à 16h.

GIBERT JOSEPH (1, RUE DE POLOGNE)

JUSQU’AU 30 MARS
EXPOSITION
Nature humaine, autoportraits, de Carmen 
Selma. Ouvert tous les jours (sauf dimanche) 
de 8h30 à 19h et le samedi, de 9h30 à 19h.

ATELIER PIÈCE UNIQUE 
(1, PLACE DU LAVOIR, À FOURQUEUX)
01 34 51 94 31. atelier-piece-unique.com

20 MARS
VIDE-DRESSING SOLIDAIRE
Mesdames, messieurs, c'est le moment de vider 
vos placards en réalisant une bonne action ! 
On n'achète rien, on ne vend rien ! À vous 
d’apporter les affaires que vous n'utilisez plus : 
vêtements, chaussures, accessoires. À 19h.

LA CLEF (46, RUE DE MAREIL) 
laclef.asso.fr

15 MARS
CONCERT
Le quintet énergique Rallye vient déverser 
sa dream-pop surprenante et fascinante. 
Une musique de hautevolée comme celle 
de Please, autre figure montante de la scène 
pop-rock-électro sucrée et savoureuse. 
À 20h30.

LA CLEF (46, RUE DE MAREIL) 
laclef.asso.fr

©Amanite Studio
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Depuis deux ans, Domino’s Pizza (143, rue du Président-Roosevelt), propose 
une opération caritative au profit de L’Arbre à Pain. Pour une pizza achetée 
(à emporter), une pizza est reversée à l’association, qui vient en aide aux plus 
démunis. Cette année, l'animation a duré trois jours et a permis de reverser 
150 pizzas pour un montant de plus de 2 100 euros !
Bravo pour cette belle action de solidarité !

En présence de Kéa Téa, Serge Mirabelli, Guillaume 
Tripoli, le gérant, et des représentants de l'Arbre à Pain

Samedi 24 février, un rassemblement et une marche ont été organisés en 
hommage aux victimes de l’offensive russe. Avant le départ, depuis les jardins 
de l’hôtel de ville, Arnaud Pericard et Marc Miloutinovitch, conseiller municipal 
chargé des Relations internationales, ont pris la parole pour témoigner leur 
soutien au peuple ukrainien. Le 11 mars, l’association proposera un concert 
caritatif de musiques spirituelles et traditionnelles ukrainiennes (voir page 12).

À l'appel d'Alexandre Morlet, président de l’association 
la Maison Ukrainienne

Jeudi 21 mars, de 14h à 19h, à l’hôtel de 
ville (16, rue de Pontoise), le Groupement 
des Entreprises des Boucles de Seine 
(GEBS), organise le Printemps du business, 
un évènement gratuit et ouvert à toutes les 
entreprises de la Communauté d’agglomé-
ration Saint Germain Boucles de Seine 
(CASGBS).
Avec, pour objectifs, de gagner en visibilité, 
d’obtenir des rendez-vous business et de 
développer de nouveaux partenariats, ce 
rendez-vous proposera des ateliers, des 
conférences et un speed meeting.

LE PRINTEMPS DU BUSINESS

FASHION & LITHOTHÉRAPIE
Une couturière saint-germanoise lance son entreprise, 
Margaux Lenza Fashion Lithothérapie, consacrée à la mode 
en lien avec la lithothérapie.

Margaux Lenza est le nouveau nom de la 
haute couture française, ayant fait défiler 
les proches de personnalités aussi célèbres 
que Claude Lelouch ou Geneviève de 
Fontenay. Cette Saint-Germanoise réalise 
seule ses créations, dont certaines ont été 
mises en avant dans le magazine web 
International Lux consacré à la mode. 
Adaptées à tous les genres, tous les âges et 
toutes les morphologies, ses pièces visent 
une large clientèle adepte de vêtements 
élégants et luxueux.

LE LUXE PAR LES PIERRES
Pour les fabriquer, Margaux emploie une 
méthode bien particulière inspirée de la 
lithothérapie, c’est-à-dire la croyance en 
les vertus thérapeutiques des cristaux et 
des minéraux. Ses habits de luxe, qui 
incluent des chemises ou encore des robes 
de soirée, sont « composés de pierres pré-
cieuses, de cristaux, et de fibres nobles, comme 
des fibres de pierres volcaniques, d'eucalyptus, 
d'argent, de cuivre, de chanvre et de soie de 
mûrier » d’après son site Internet, consti-
tuant ainsi ce qu’elle nomme la « fashion 
lithothérapie ».
Elle insiste cependant sur ce point : « Les 
pierres peuvent agir sur les états émotionnels, 
mais pas sur les états physiques. Ce n'est pas 
un médicament qui guérit le corps ! ». 
Margaux défend ainsi les bienfaits psy-
chiques de ses créations et cherche à faire 
d’une pierre deux coups en favorisant la 
beauté et le bien-être corporels par la 
santé de l’esprit.
Pour les clients intéressés par le style 
élégant et ésotérique des créations de 
Margaux, plus d'informations sont dispo-
nibles sur son site Internet :
margauxlenza.net

Contact : margaux-lenza@hotmail.com

Inscription obligatoire via le QR code ci-contre.

Arnaud Pericard et plusieurs élus étaient présents à la 21e édition du Salon 
du Vin et de la Gastronomie, soutenu par la Ville, qui s'est déroulée le premier 
week-end de février.

Les 3 et 4 février au Manège royal, à l'initiative du Lions 
Club Saint-Germain-en-Laye Doyen

Le programme en détail :
••  14h : accueil du Président ;
••  14h30 : pitcher son offre et prospecter, par 
Stéphane Pierrat ;
••  15h : tables de pitchs ;
••  16h : développer sa visibilité digitale, par 
Gontran Broussard ;
••  16h30 : piloter sa relation client, par 
Christine Vaillant ;
••  17h : tables de pitchs ;
••  18h-19h : conférence de Paul Fontaine ;
••  19h : cocktail de fin.

Attention : l'inscription implique une participation à l'ensemble de l'après-midi.
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Les Saint-Germanois ont pu assister, mardi 20 février à l’hôtel de ville, 
à une conférence sur le thème de la performance sportive, animée par Mark 
England. Le chef de mission de l’équipe olympique britannique pour les Jeux 
Olympiques de Paris 2024 a évoqué tour à tour le choix d’établir le camp de base 
à Saint-Germain-en-Laye, les installations du village olympique, et les objectifs 
de performance de Team GB. Sans manquer de souhaiter bonne chance 
aux athlètes français, ce qui n’a pas manqué de faire sourire l’assemblée !

Team GB à Saint-Germain : le chef de mission Mark England 
a rencontré les habitants lors d’une conférence

Ses proches et son maître d’armes, Thomas Martin (à droite), doivent être 
fiers ! Alors qu’elle évolue habituellement en catégorie M15, Pauline Mazille a 
représenté la France en M17, lors des championnats d’Europe d’escrime cadets 
et juniors, qui se sont déroulés à Naples du 22 au 29 février.
Après un tour de qualification réussi, la spécialiste du fleuret a vu sa route 
stoppée en tableau de 64. Nul doute que l’escrimeuse tirera de riches 
enseignements de cette compétition !

Pauline Mazille, du Cercle d’escrime de Saint-Germain, 
à Naples pour les championnats d’Europe cadets

Le 9 février, les 16 meilleures équipes de lycéennes en France se sont affrontées 
à Saint-Germain-en-Laye, à l’occasion de la finale et de la cérémonie protocolaire 
du championnat de France UNSS lycée, en catégorie Filles Excellence. Plus de 
350 joueuses, accompagnées d’une trentaine de jeunes arbitres et entraîneurs, 
s’étaient donné rendez-vous. L’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS) compte 
environ 1 million de licenciés dans plus d’une centaine de disciplines sportives.

Des centaines de jeunes footballeuses accueillies au stade 
Georges-Lefèvre, lors de la finale UNSS

Classée 2e du championnat des Yvelines de cross-country, le 14 janvier dernier 
à Verneuil-sur-Seine, l’équipe féminine des minimes du club d’athlétisme 
des Foulées de Saint-Germain-en-Laye peut savourer. Créée il y a seulement 2 ans 
et demi, l’école d’athlétisme réalise déjà de belles performances lui permettant 
de se classer au plus haut dans la hiérarchie des clubs du département. 
Pourvu que ça dure !

Un résultat prometteur pour les jeunes athlètes du club 
d’athlétisme des Foulées de Saint-Germain-en-Laye

Le nageur David Aubry médaillé de bronze 
sur le 1 500 m nage libre, lors des mondiaux 
de natation au Qatar 

Natif de Saint-Germain-en-Laye, David Aubry (27 ans) a remporté, 
le 18 février, la deuxième médaille mondiale de sa carrière (il avait 
remporté le bronze en 2019, en terminant 3e du 800 m), lors 
des mondiaux de natation qui se sont déroulés à Doha, au Qatar, 
du 2 au 18 février. 
En finale sur le 1 500 m nage libre, le Français s’est offert le bronze 
avec un temps de 14 minutes, 44 secondes et 85 centièmes, à treize 
centièmes de son record de France. Le sportif n’a pas manqué de 
savourer sa performance, revenant au plus haut de sa forme après 
une blessure et deux années difficiles. David Aubry peut à présent 
se projeter avec ambition vers les Jeux Olympiques de Paris.
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La Course du Cerveau 
revient le 31 mars
La 4e édition de La Course du Cerveau, 
organisée par la Ligue française contre 
la sclérose en plaques, aura lieu 
le dimanche 31 mars dans le Domaine 
national. Trois parcours sont proposés 
pour cet évènement solidaire : un trail 
dans la forêt du Domaine pour mêler 
sport et patrimoine (16,73 km), 
une course ouverte aux sportifs dès l’âge 
de 16 ans (10 km) et enfin une marche, 
accessible à tous, pour que les patients 
puissent aussi prendre le départ de 
la course (2,5 km).
Cette journée sera marquée par le 
soutien de Stéphane Diagana, célèbre 
athlète et parrain de l’évènement. 
L’année dernière, 300 personnes 
s’étaient mobilisées pour courir et mettre 
en lumière cette maladie, 1ère cause de 

handicap non traumatique en France, qui 
touche plus de 120 000 personnes dont 
75 % de femmes. Inscriptions via ce lien :
https://rebrand.ly/qbd15te 

L’Open international de natation revient à 
la piscine intercommunale Le Dôme-Saint-
Germain, les 23 et 24 mars. Les meilleurs 
nageurs mondiaux sont attendus.
Après une belle première édition, en mars 
2023, il est temps pour la Fédération fran-
çaise de natation (FFN) d’ancrer le Giant 
Open dans le calendrier international, 
d’autant plus que les Jeux Olympiques 
arrivent à grands pas et que l’évènement, 
dont le format se rapproche des plus 
grandes compétitions, est l’occasion pour 
les nageurs de se mesurer à leurs concur-
rents directs. 
D’ailleurs, l’élite de la natation française et 

GIANT OPEN,
UNE 2E ÉDITION QUI PROMET

mondiale ne s’y trompe pas : à mesure que 
le Giant Open approche, les meilleurs 
nageurs annoncent leur participation à 
cette compétition. Florent Manaudou (4 
médailles olympiques dont un titre), 
Maxime Grousset (champion du monde en 
2023) et Charlotte Bonnet (1 médaille 
olympique, 4 fois championne d'Europe), 
Chad Le Clos (Afrique du Sud, 4 médailles 
olympiques dont un titre), ou encore Noè 
Ponti (Suisse, 1 médaille olympique) ont 
ainsi confirmé leur présence et nageront 
dans le bassin olympique du Dôme, pour 
le plus grand plaisir des spectateurs.

Giant Open, les 23 et 24 mars au Dôme (avenue des Loges) 
Informations et billetterie sur giant-open.fr

Appel à bénévoles 
pour Paris 2024

La Ville lance un nouvel appel à bénévoles pour les Jeux Olympiques 
et Paralympiques. Pour rappel, Saint-Germain-en-Laye accueillera 
la délégation britannique cet été. La cité royale sera également 
traversée par l’épreuve cycliste masculine de la compétition, 
le 3 août. Des évènements à ne pas manquer, pour lesquels toute 
aide est la bienvenue.
Une réunion d’information est prévue fin mars pour les bénévoles 
saint-germanois. Vous souhaitez participer ? Envoyez votre 
candidature par mail à volontaires@saintgermainenlaye.fr

Des espaces sportifs en chantier
La Ville va mener différents travaux sur 
ses terrains sportifs dans les semaines à 
venir. Fin mars, le court de tennis de La 
CLEF (rue de Mareil) sera ainsi entière-
ment rénové, de la moquette aiguilletée 
venant remplacer le béton poreux qui 
s’est dégradé. En plus du filet, qui sera 
conservé, des buts brésiliens (typiques 
des espaces multisports) seront ajoutés 
dans la longueur et la largeur du terrain. 
Quelques assises faisant office de tri-
bunes seront également installées. Le 
nouveau court sera livré après plusieurs 
semaines de travaux, au mois d’avril.
Les travaux du COSEC, dans le cadre du 

projet Cœur des Sources, débuteront au 
mois de juillet. Des solutions de reloca-
lisation vont être proposées aux associa-
tions sportives qui utilisaient ce 
gymnase, de sorte qu’elles puissent 
maintenir leurs activités. Suivant cette 
logique, le tennis-club du Bel-Air sera 
amené à évoluer sur les courts du stade 
Claude-Bocard. Des travaux de terrasse-
ment y seront effectués en ce mois de 
mars afin de créer deux courts supplé-
mentaires, l’un en extérieur, l’autre en 
intérieur. Les deux courts déjà situés en 
bordure du terrain de football seront 
ainsi couverts.

La Ville organise un stage jeunesse sur la thématique de l’e-sport, pendant les vacances 
de printemps, la semaine du 8 au 12 avril. À l’heure où les jeunes ont les yeux rivés sur 
leurs écrans, l’objectif est de faire se confronter la pratique e-sport et la pratique sportive, 
en proposant des activités physiques en matinée (football, futsal, basket, breakdance, 
tennis de table, mais aussi jardinage, street art, skateboard, course d’orientation…) et 
des séances vidéoludiques l’après-midi, en lien direct avec ces pratiques (EA Sports FC, 
Just Dance, NBA 2K24…).
La partie e-sport sera assurée par l’entreprise ArmaTeam, reconnue dans le milieu, qui 
insistera auprès du jeune public sur l’importance de bien bouger
Inscriptions par mail à jeunesse@saintgermainenlaye.fr

SPORT ET 
E-SPORT, 
UN STAGE POUR 
LES 11-17 ANS
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Égalitaire et solidaire

La question de l’égalité entre les femmes et 
les hommes est au cœur des politiques de 
Saint-Germain-en-Laye, afin d’agir pour 
une société plus juste et solidaire.
Suivant la loi du 4 août 2014 pour l’égalité 
réelle entre les femmes et les hommes, qui 
prévoit que « l'État et les collectivités terri-
toriales, ainsi que leurs établissements 
publics, mettent en œuvre une politique 
pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes selon une approche intégrée », la 
Ville rédige chaque année son rapport 
annuel sur l’égalité femmes-hommes qui 
présente ses actions en tant qu’employeur, 
et la prise en compte de ces enjeux sur ses 
différentes politiques publiques. 
Dans ce cadre, 4 axes sont travaillés : 
atteindre l'égalité professionnelle, com-
battre les violences faites aux femmes, 
assurer l'accès aux droits, notamment en 
matière de santé, et promouvoir la parité 
dans la sphère politique, économique et 
sociale.
Pour marquer son engagement, la Ville a 
signé la Charte européenne pour l’égalité 
des femmes et des hommes dans la vie 
locale et créé son Observatoire de l’égalité 
femmes-hommes.
Le 25 novembre dernier, la Ville a inauguré 
un banc rouge, en face de l’espace Vera, 
qui symbolise son soutien aux femmes 
victimes de violences et de féminicides.
La féminisation de l’espace public est en 
marche avec la dénomination de deux rues 
aux noms de femmes dans le futur quar-
tier de l’hôpital, issue de la réflexion avec 
des associations : Simone Veil, la Marquise 
de Montespan.
Comme chaque année, le mois de mars met 
à l’honneur les femmes à travers plusieurs 
initiatives et évènements organisés par les 
services de la Ville – social, jeunesse, 
culture, espace public, communication, 
relations internationales – et par ses parte-
naires associatifs, à l’image du forum de la 
fondation Wicci dont les informations sont 
à retrouver en pages 2 & 3 de ce numéro.

Priscille Peugnet et Sophie Nicolas, 
maire-adjointes
Valérie Brelurus, conseillère municipale
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Merci aux Saint-Germanoises

La Journée internationale des droits des 
femmes a été instituée par l’ONU en 1977 
et par le gouvernement français en 1982. 
C’est bien sûr l’occasion de rendre hom-
mage à toutes les femmes et en particulier 
aux Saint-Germanoises pour leur action au 
service de la collectivité : de la plus petite 
– le couple, la famille – à la plus grande : les 
nations, organisations internationales, 
administrations, entreprises et associations 
qui sont de plus en plus souvent dirigées 
par des femmes.
Nombre d’entre elles ont marqué Saint-
Germain-en-Laye : Jeanne d’Albret, la reine 
Margot, Mme de Montespan, Mme Campan, 
Louise Michel ou encore la reine de 
Madagascar Ranavalona
À notre sens, l’hommage ne doit bien sûr 
pas être réservé au seul 8 mars ! D’abord 
parce qu’en France, des fêtes et jours fériés 
présentent une forte dimension féminine. 
Ainsi de l’Assomption et de Noël. Ainsi de 
la fête nationale de Jeanne d’Arc et du 
patriotisme, cérémonie laïque instituée en 
1920 et fixée au 2e dimanche de mai
Mais si la reconnaissance publique du rôle 
des femmes a crû ces dernières décennies, 
leur qualité de vie sans doute moins. Les 
Françaises ont moins d’enfants qu’elles ne 
le voudraient (UNAF/Verian, 01/24) et de 
plus en plus de difficultés à les élever en 
raison de la progression de la monoparen-
talité et de la pénurie de logements. Elles 
sont aussi davantage exposées à des incivi-
lités, voire pire, dans l’espace public.
Les gouvernements en place les desservent 
aussi. Ils ont raboté les allocations fami-
liales, laissé prospérer l’insécurité et réduit 
l’accès aux soins. Cette réduction requiert 
un investissement grandissant de la part 
des proches des personnes âgées ou 
malades.
La qualité de vie des femmes constitue le 
meilleur témoin du degré de prospérité et 
de civilité d’une société. La nôtre réclame 
leur épanouissement personnel et profes-
sionnel. Alors en ce 8 mars et au-delà, 
merci aux Saint-Germanoises !

Didier Rouxel & Luc Le Garsmeur
audacepoursaintgermain@gmail.com

[Texte non parvenu]

Mars 2024, 
une avancée historique

La date du 8 mars, journée internationale 
pour les droits des femmes nous donne 
l’occasion de parler d’un événement qui 
place notre pays en première position. En 
effet, l’inscription dans la constitution du 
droit à l’interruption volontaire de grossesse 
a été votée par le Sénat le 28 février dernier. 
Cette « sanctuarisation » de la loi permet de 
la protéger. Cependant l’énoncé du texte : 
« la loi détermine les conditions dans les-
quelles s’exerce la liberté garantie à la 
femme d’avoir recours à une interruption 
volontaire de grossesse » aurait pu respecter 
la version initiale qui posait l'IVG comme 
un droit fondamental pour les femmes, une 
définition juridique bien plus forte. 
Voir les droits des femmes au travers de 
l’IVG faire leur entrée dans notre constitu-
tion est d’autant plus émouvant qu’il s’inscrit 
dans un contexte international tourmenté : 
sous la pression de groupes ultra conserva-
teurs, les femmes vivant aux États-Unis, en 
Argentine et dans certains pays de l’Union 
européenne sont en train de vivre un recul 
inédit de la liberté de disposer de leur 
propre corps. Il semble important dans un 
deuxième temps de défendre son inscrip-
tion dans la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne.
Cependant il reste encore beaucoup à faire, 
le recours à l’avortement reste inégal selon 
le profil ou le niveau social des femmes et 
selon la disponibilité des structures près de 
leur lieu de résidence ; les subventions 
données aux plannings familiaux sont dans 
certains départements revus à la baisse.
Rappelons que le planning familial a été 
créé en 1960. Il a pour vocation de 
construire une société d’égalité entre les 
femmes et les hommes et de promouvoir 
une éducation à la sexualité. Même si ses 
objectifs ont évolué au cours des années, 
cette association indispensable a donc 
toute sa place dans notre société en com-
plément de l’école et des parents.

Vos élus de gauche : Blandine Rhoné, 
Jocelyn Jean-Baptiste, Alicia Castigliego

En bref
VENTE CARITATIVE
Les 22, 23, 29 et 30 mars, le Rotary Club 
de Saint-Germain organise sa vente 
annuelle de tulipes au profit de deux 
associations locales SensYcap78 
(soutien aux enfants autistes par 
l'équithérapie) et Étape 3A (soutien aux 
malades d'Alzheimer). Rendez-vous 
à Monoprix les 22 et 23 mars et devant 
la banque LCL les 29 et 30 mars.

OFFRES D’EMPLOI
Le SIMAD, service de soins infirmiers 
à domicile, recrute :
••  Aide-soignant/e
••  Infirmier/e
Temps plein, vacations, temps partiel. 
Postes à pourvoir à Houilles, Le Pecq, 
Saint-Germain-en-Laye, Le Vésinet 
et La Celle Saint Cloud.
Envoyez votre candidature à Madame 
Schlama, chargée de recrutement, 
par courriel à l’adresse : 
assistante.rh@simad.fr

ATELIER CULINAIRE
L’atelier de pâtisserie créative Finezze di 
Giada propose : samedi 9 mars, 10h-13h : 
religieuses pistache framboise (adultes) 
et dimanche 17 mars, 10h-12h30 : cupcakes 
chocolat (parents-enfants dès 6 ans). 
Informations et réservations : 
finezzedigiada@gmail.com

CONCERT
Dimanche 24 mars à 16h, à l’espace 
Pierre-Delanoë (2, place Victor-Hugo, 
à Fourqueux), l’association Musica Fulcosa 

vous donne rendez-vous pour ses 
Moments musicaux (chant choral, piano, 
musique de chambre, jazz, pop), suivis 
d’un verre de l’amitié. Ouvert à tous. 

COLLECTE DE DONS
Jusqu’au 15 mars, Imagine for Margo, 
première association de parents 
finançant la recherche contre les 
cancers pédiatriques, lance sa tombola 
solidaire pour mobiliser, sensibiliser 
et collecter des fonds. Pour faire un don, 
rendez-vous sur : imagineformargo.org



Carnet
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LA RÉDACTIONNUMÉROS UTILES
•  •  SAMU et urgences médicales : 15

•  •  Police Nationale : 17 
ou 01 39 10 91 00

•  •  Pompiers : 18

•  •  Police Municipale : 01 30 87 20 08

•  •  Gendarmerie : 01 39 04 04 00

•  •  Centre antipoison : 01 40 05 48 48

•  •  Pharmacies de garde en cas 
d’urgence : 01 39 10 91 00 ou 17

•  •  SOS Médecin : 01 39 58 58 58

•  •  Centre hospitalier intercommunal : 
01 39 27 40 50

•  •  Ambulances : 08 25 00 21 15

•  •  SOS Dentaire : 01 43 37 51 00

•  •  Dépannage Gaz (G.R.D.F) : 
0 800 47 33 33

•  •  Dépannage ENEDIS : 09 726 750 78

NAISSANCES
Bertille Bocquet
Lucy Lemoine
Margaux Robineau
Mahjabin Elahi
Maayan Sivakuru Motean
Pia Goasguen Dequesnes
Julia Kaabi
Mayeul Daugabel
Lyana Gobal
Dylan Ait Gherbi
Romy Aurine
Noham Brou
Clément Bougerol
Saad Nouiri
Lilia Levaillant
Tilio Mandono Ma Biluasi
Calista Marignier
Antoine Lemesle Blanchard
Nathan Soldini
Ilyes Aghouiles

DÉCÈS
Charles Kramer
Geneviève Fritsch, née Bouhour
Denis Tertian
Pierre Vignard
Michelle Constant, née Jourdan
Christian de Salivet de Fouchécour
Roselyne Silva
Daniel Rumeau
Yvette Piot, née Mangin
Jean-Claude Vigand
Lydie Leteurtre, née Grappey
Claudine Delcambre, née Chagnaud
Raphaëlle Epinette, née Nez
Noadhy Sananikone
Gisèle Le Segrétain, née Borgnet
Claude Doucet, née Canal
Alice Vignat, née Fauconnet
Jean-Pierre Le Goff
Jeanne Wolff, née Drevon
Lucien Bontemps

Conseiller municipal de la 
commune déléguée de Fourqueux 
de 1992 à 1995, Claude Brenachot 
s’est éteint le 15 janvier, à l’âge 
de 92 ans. Installé à Fourqueux en 
1966, il y fonde, dès 1973, le poney 
club, qu’il dirige durant 23 ans. 
Sa passion pour les chevaux l’amène 
aussi à créer de nombreux 
spectacles équestres en France 
et à l’étranger. Également athlète 
de haut niveau – il est Champion 
de France de catch en 1956, avant 
de décrocher, deux ans plus tard, 
le titre de Champion d’Europe – il se 
voit décerner la médaille d’honneur 
de la jeunesse et des sports, en 1962, 
par le ministre Maurice Herzog.

Le Journal de Saint-Germain présente ses condoléances à sa famille et à ses proches.

MARIAGES

Samedi 2 décembre • • Par Olivier Bassine
Juliette Bassine & Séfian Aomari

Samedi 9 décembre • • Par Sylvie Habert-Dupuis
Clemence Legendre & Charles Balleydier

Samedi 9 décembre • • Par Priscille Peugnet
Ajita Rogbeer & Alexandre Dubois

Samedi 9 décembre • • Par Marc Miloutinovitch
Fatima Daoudi & Samir Kara

Vendredi 29 décembre • • Par Paul Joly
Audrey Pereira & Julien Brotons

Samedi 27 janvier • • Par Mark Venus
Cynthia Lasanté & Cyril Aroule

Samedi 10 février • • Par Emmanuel Haïat
Nafissatou Ly & Seïdy-Jamil Koite

Samedi 3 février • • Par Daniel Level
Clara Desse & Stephane Bacara



Valentin Zhang, Président de l'association Confucius ; Zhang Weiyu, 
Premier Secrétaire du Service Éducation de l'Ambassade de Chine ; 
Arnaud Pericard, Nathalie Lesueur et un membre de l’ambassade 
de Chine en France.

Fourqueux
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Pour entrer dans l’année du dragon

Le 25 février, à l’espace Delanoë, Arnaud Pericard, Kéa Téa, maire-adjointe, Nathalie Lesueur, maire-adjointe de la 
commune déléguée et conseillère municipale de la commune nouvelle, Anne de Jacquelot, conseillère municipale, 
accompagnés de Zhang Weiyu, Premier Secrétaire du Service Éducation de l'Ambassade de Chine, ont célébré le Nouvel an 
chinois ainsi que le 60e anniversaire de l’amitié franco-chinoise en compagnie de nombreux Foulqueusiens. Démonstration 
et atelier de calligraphie, atelier de dessin avec l’artiste saint-germanois Pierre Cornuel, fabrication de lanternes, 
exposition, déjeuner-spectacle autour de la gastronomie chinoise, tombola, danses, chants, démonstration de kung-fu… 
sont quelques-unes des animations qui ont été proposées tout au long de cette journée pour entrer dans l’année du dragon.

Samedi 30 mars, de 14h à 17h, au jardin des 
Eaux, venez participer à la traditionnelle 
chasse aux œufs de Pâques !
Destinée aux familles et suivie d’un goûter, 
elle sera également l’occasion de célébrer… 
les couleurs ! Alors, osez l’excentricité et 
laissez votre imagination vous emporter en 
vous habillant de couleurs aussi vives que 
possible !
Comme chaque année, l’Hôpital des dou-
dous sera présent. L'occasion pour vos 
enfants d'être sensibilisés aux questions 
liées à la santé en apportant leur doudou 
qui sera examiné par les docteurs Almeida-
Alves et Ricome.

Soyez acteur de votre santé !
Un mercredi par mois, une permanence 
autour du programme sport/santé est 
organisée à l’espace P.-Delanoë (2, place 
V.-Hugo), pour vous informer et vous 
orienter. Ouvert à tous, le prochain 
rendez-vous se tiendra mercredi 27 mars, 
de 10h à 11h30. Ce programme propose, 
sur prescription médicale et avec un 

accompagnement de professionnels 
des APA (Activités Physiques 
Adaptées), des séances personnalisées 
à un tarif modique.
Informations au 01 39 27 53 70 
ou à l’adresse sophie.robelot@
ght-yvelinesnord.fr ; ou encore 
au 06 70 01 67 45 et par mail 
à prescriforme@gmail.com

C’EST BIENTÔT 

PÂQUES !

Après-midi gratuite. Places limitées, sur inscription jusqu’au 28 mars, à l’accueil 
de l’espace Pierre-Delanoë (2, place Victor-Hugo), au 01 39 73 53 88 ou par courriel 
à l’adresse espace.pierre.delanoe@saintgermainenlaye.fr

À l’espace P.-Delanoë 
(2, pl. Victor-Hugo)

••  Samedi 9 mars, de 14h30 à 17h : atelier 
en famille suivi d’un goûter. 3 euros 
par famille. Places limitées, sur inscription.
••  Samedi 16 mars, de 10h à 11h30 : Café 

des parents Comment les pédagogies 
positives peuvent nous aider à poser 
un cadre et des interdits à notre enfant. 
À la crèche Schnapper (24, rue 
Schnapper). Gratuit, sur inscription.
••  Dimanche 17 mars, de 14h à 18h : 

auditions de l’école de musique par les 
élèves dans des œuvres du répertoire 
classique et contemporain. Ouvert à tous. 
Gratuit.
••  Mercredi 20 mars, de 14h30 à 17h : 

Café échange, par les habitants, pour 
les habitants. Ouvert à tous. Gratuit.

Inscriptions au 01 39 73 53 88 
ou sur espace.pierre.delanoe@
saintgermainenlaye.fr



Vie citoyenne - Solidarité

P.19Retrouvez toutes les informations de votre ville sur : saintgermainenlaye.fr

Bimensuel - 8 mars 2024

INSCRIVEZ-VOUS SUR LES LISTES
ÉLECTORALES En vue des élections européennes en juin 2024,

vous pouvez déjà vous inscrire sur les listes électorales.

Le 9 juin prochain, vous allez être appelés 
aux urnes à l'occasion des élections euro-
péennes (un seul tour pour ce scrutin). Il 
s'agit d'élire nos représentants, les députés 
français qui siègent au Parlement euro-
péen à Strasbourg. 
Mais pour pouvoir voter, il faut être inscrit 
sur les listes électorales. Si vous venez 
d’emménager à Saint-Germain, n’oubliez 
pas d'en faire la demande. 

VOUS AVEZ JUSQU’AU 3 MAI 
Comme il est désormais possible de 
s’inscrire sur les listes électorales et de 
voter la même année, la date butoir n’est 
plus le 31 décembre. Il faut toutefois 
respecter une date limite d’inscription 
qui a été fixée au 1er mai pour les 
démarches en ligne et au 3 mai pour les 
demandes réalisées par courrier ou en 
guichet. Tout nouvel inscrit recevra une 
carte électorale au plus tard le jeudi qui 
précède le jour du scrutin.
Les jeunes de 18 ans sont, en principe, 
inscrits d’office par l’Institut National de 
la Statistique et des études économiques 
qui reprend les données du recensement 
militaire. Il leur est toutefois conseillé de 
s’en assurer en prenant contact avec le 
service élections du pôle Vie Pratique 

(01 30 87 20 02) du Centre Administratif 
(86-88, rue Léon-Désoyer).

LES JUSTIFICATIFS À FOURNIR 
Plusieurs pièces justificatives doivent 
être fournies pour toute demande 
d’inscription :
••  une pièce d’identité en cours de validité 
(ou dont la péremption n’excède pas 

cinq ans) et un justificatif de domicile 
de moins de trois mois au nom de l’élec-
teur (original de la dernière quittance 
de loyer, de la facture d’électricité, de 
gaz, d’eau ou de téléphone fixe, taxe 
d’habitation ou taxe foncière) ; 
••  si vous êtes hébergé chez un tiers : une 
attestation d’hébergement rédigée par 
l’hébergeur sur papier libre, un justificatif 

de domicile du tiers ainsi qu’une pièce à 
votre nom à cette adresse (feuille de paie 
par exemple). 

OÙ FAUT-IL S’INSCRIRE ? 
Vous pouvez effectuer les démarches 
d’inscription : 
••  au centre administratif
(86-88, rue Léon-Désoyer) : 
– le lundi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h ; 
– du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h à 17h30 ; 
– le samedi de 9h à 12h30. 
•• à la mairie déléguée de Fourqueux
(1, place de la Grille) : 
– du lundi au vendredi de 8h45 à 12h et de 
14h à 17h ; 
– le samedi de 8h45 à 12h. 
•• vous pouvez aussi : 
– vous inscrire en ligne via le site internet 
de la Ville (saintgermainenlaye.fr) en vous 
rendant sur « Vos démarches » puis 
« Inscriptions sur les listes électorales » ; 
– adresser un courrier au pôle Vie Pratique 
du Centre Administratif. N’oubliez pas de 
joindre la photocopie des justificatifs 
demandés ainsi que le formulaire CERFA 
de demande d’inscription qui est téléchar-
geable sur le site : service-public.fr.

Des vêtements pour la bonne cause 
Depuis près de 15 ans, la Vestiboutique de la Croix-Rouge de Saint-Germain-en-Laye 
propose des vêtements neufs, grâce à la générosité de quelques magasins, et de 
seconde main à petits prix. La boutique est ouverte à tout le monde, que ce soit pour 
donner ou acheter des vêtements. Chaque achat constitue un don pour la Croix-Rouge 
qui lui permet de vendre des aliments à bas prix pour les plus démunis. 
Une bonne occasion d'alimenter sa garde-robe en faisant un geste écologique et solidaire.

Ouvert le mardi et le mercredi de 14h à 17h et le samedi de 10h à 12h30 
hors vacances scolaires au 4, rue Beethoven. 
Pour plus d’informations : facebook.com/crfsaintgermain

En bref
AVIS DE RECHERCHE
La direction de la Ville inclusive et solidaire prépare une exposition sur l’urbanisme, 
notamment sur le quartier du Bel-Air, et recherche photos des années 70, 80 et 90 
et objets des années soixante-dix. Si vous en possédez, n’hésitez pas à contacter 
le service par courriel à l’adresse maisondesprojets@saintgermainenlaye.fr ou par 
téléphone, au 01 30 87 23 84 ou 06 30 68 36 59.

CASTING
Vous avez entre 6 et 25 ans et souhaitez partager votre vision de la biodiversité 
et de la solidarité ? Dans le cadre d’un projet de moyen-métrage, la Ville organise 
un casting et souhaite donner la parole aux jeunes concernés par la biodiversité 
et la solidarité. Vous êtes en primaire, au collège, au lycée ou en études supérieures ? 
Vous souhaitez participer bénévolement à ce projet ? Votre perception des enjeux 
d’aujourd’hui et des futurs possibles nous intéresse ! Pour participer au casting 
et déposer votre candidature, envoyez un courriel à l'adresse maisondesprojets@
saintgermainenlaye.fr. Si vous pensez que des proches peuvent être intéressés, 
n’hésitez pas à partager l’information autour de vous.

Prévention des maladies rénales 
à la Clinique Saint-Germain
Du 9 au 16 mars, à l’occasion de la 19e Semaine nationale du Rein, organisée 
par France Rein, la Clinique Saint-Germain (12, rue Baronne Gérard/angle 
de la rue d'Ourches) participe à cette action de santé publique et met en place 
une consultation gratuite et des actions de dépistage, jeudi 14 mars, de 9h30 
à 16h30, au rez-de-chaussée de l’établissement.
Les professionnels de santé de la Clinique Saint-Germain seront à votre 
disposition pour répondre à vos demandes et interrogations. L’objectif de 
cet évènement est d'informer et de sensibiliser le grand public au problème 
des maladies rénales, afin de favoriser une prise en charge précoce.
Contact : 01 39 10 26 26
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Un roi méconnu mis en lumière
Pendant quatre semaines, la Ville propose un spectacle son et lumière 
sur Louis XIII, dans un Manège royal métamorphosé. Pendant une 
vingtaine de minutes, le monarque (doublé par Benoît Allemane, 
voix française de Morgan Freeman), très attaché à la Ville, se remé-
more ses souvenirs d’enfance. Chasse, jardins à la française, compa-
gnie des Mousquetaires, travaux du Château-Neuf, salons de musique 
et grottes de Francini (notre Une) : à travers une dizaine de tableaux 
animés et projetés sur la structure intérieure de ce monument à la 
charpente si particulière, découvrez la vie de Louis XIII, dont le règne 

est souvent éclipsé par ceux de son père Henri IV, et de son fils 
le Roi-Soleil.

Un spectacle imaginé par Christian Salès (lire Le JSG 843), fondateur 
de la société CS Prod Architectes des imaginaires, en lien avec la 
Direction culturelle de la Ville, et co-écrit par Michel Piquemal, 
auteur jeunesse de renom.

Un évènement de prestige accessible à tous, à découvrir absolument !

Plein tarif 6 €, 4 € pour les 5-12 ans, gratuit pour les moins 
de 5 ans. Éligible au Pass culture. Accédez à la billetterie 
numérique en scannant le QR code ci-contre.

22 vidéoprojecteurs
10 tableaux


